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AMENDEMENTS

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission des budgets, compétente 
au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Le règlement (CE, Euratom) 
n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 
portant règlement financier applicable au 
budget général des Communautés 
européennes (ci-après dénommé le 
"règlement financier") énonce les principes 
budgétaires et les règles financières qui 
doivent être respectés dans tous les actes 
législatifs. Il y a lieu de modifier certaines 
dispositions du règlement financier afin de 
tenir compte des modifications introduites 
par le traité de Lisbonne.

(1) Le règlement (CE, Euratom) 
n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 
portant règlement financier applicable au 
budget général des Communautés 
européennes (ci-après dénommé le 
"règlement financier") énonce les principes 
budgétaires et les règles financières qui 
doivent être respectés dans tous les actes 
législatifs. Il y a lieu de modifier certaines 
dispositions du règlement financier afin de 
tenir compte tant des modifications 
introduites par le traité de Lisbonne que de 
la mise en place du service européen pour 
l'action extérieure.

Amendement 2

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Le traité de Lisbonne institue un service 
européen pour l'action extérieure (ci-après 
dénommé le "SEAE"). Conformément aux 
conclusions du Conseil européen des 29 et 
30 octobre 2009, le SEAE est un service 
sui generis et doit être assimilé à une 
institution pour l'application du règlement 
financier.

(2) Le traité de Lisbonne institue un service 
européen pour l'action extérieure (ci-après 
dénommé le "SEAE"). Conformément à la 
décision n° 2010/427/UE du Conseil du 
26 juillet 2010 fixant l'organisation et le 
fonctionnement du service européen pour 
l'action extérieure1, le SEAE est un 
service sui generis et doit être assimilé à 
une institution pour l'application du 
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règlement financier.
_______________________
1 JO L 201 du 3.8.2010, p. 30.

Amendement 3

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Étant donné qu'il est assimilé à une 
institution pour l'application du règlement 
financier, le SEAE doit être soumis à la 
décharge du Parlement européen pour 
l'exécution des crédits votés dans la section 
"SEAE" du budget. De même, la 
Commission restera soumise à la décharge 
du Parlement européen pour l'exécution de 
la section "Commission" du budget, y 
compris pour les crédits opérationnels 
exécutés par les chefs de délégations qui 
sont des ordonnateurs subdélégués de la 
Commission.

(3) Étant donné qu'il est assimilé à une 
institution pour l'application du règlement 
financier, le SEAE doit être soumis à la 
décharge du Parlement européen pour 
l'exécution des crédits votés dans la section 
"SEAE" du budget. Dans ces conditions, le 
SEAE doit respecter dans tous leurs 
éléments les procédures prévues à 
l'article 319 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et 
aux articles 145 à 147 du règlement 
financier. De même, la Commission 
restera soumise à la décharge du Parlement 
européen pour l'exécution de la section 
"Commission" du budget, y compris pour 
les crédits opérationnels exécutés par les 
chefs de délégations qui sont des 
ordonnateurs subdélégués de la 
Commission. La complexité de cette 
architecture requiert la mise en œuvre de 
dispositions rigoureuses en matière de 
traçabilité et de responsabilité tant 
budgétaire que financière.

Amendement 4

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Le traité de Lisbonne prévoit que les 
délégations de la Commission font partie 
du SEAE en tant que délégations de 

(4) Le traité de Lisbonne prévoit que les 
délégations de la Commission font partie 
du SEAE en tant que délégations de 
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l'Union. Pour garantir l'efficacité de leur 
gestion, toutes les dépenses administratives 
et d'appui des délégations de l'Union qui 
financent des coûts communs doivent être 
exécutées par un service d'appui unique. À 
cet effet, le règlement financier doit prévoir 
la possibilité de fixer des modalités, à 
convenir avec la Commission, visant à 
faciliter l'exécution des crédits de 
fonctionnement des délégations de l'Union 
qui sont inscrits dans les sections «SEAE» 
et «Conseil» du budget.

l'Union. Pour garantir l'efficacité de leur 
gestion, toutes les dépenses administratives 
et d'appui des délégations de l'Union qui 
financent des coûts communs doivent être 
exécutées par un service d'appui unique. À 
cet effet, le règlement financier doit prévoir 
la possibilité de fixer des modalités, à 
convenir avec la Commission, visant à 
faciliter l'exécution des crédits de 
fonctionnement des délégations de l'Union 
qui sont inscrits dans la section "SEAE" du 
budget.

Amendement 5

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin d'assurer un contrôle financier 
cohérent, efficace et d'un bon rapport 
coût/efficacité, l'auditeur interne de la 
Commission doit être l'auditeur interne du 
SEAE en ce qui concerne l'exécution 
budgétaire des sections «Commission» et 
«SEAE» du budget.

(10) Afin d'assurer un contrôle financier 
cohérent, efficace et d'un bon rapport 
coût/efficacité, l'auditeur interne de la 
Commission doit être l'auditeur interne du 
SEAE en ce qui concerne l'exécution 
budgétaire des sections «Commission» et 
«SEAE» du budget. Le Parlement 
européen approuve pleinement cette idée 
et invite le haut représentant / vice-
président de la Commission à présenter 
une proposition en ce sens.

Amendement 6

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Il convient, aux fins du 
règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002, 
d'interpréter la dénomination 
"haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité" au regard des différentes 
fonctions du haut représentant, énoncées 
à l'article 18 du traité sur l'Union 
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européenne.

Amendement 7

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 bis (nouveau)
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 31 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis) L'alinéa suivant est inséré après le 
premier alinéa de l'article 31:
"Le service européen pour l'action 
extérieure dresse un état prévisionnel de 
ses dépenses et de ses recettes et le 
transmet à la Commission avant le 
1er juillet de chaque année. Le haut 
représentant / vice-président de la 
Commission consulte, dans leurs 
domaines de compétences respectifs, le 
membre de la Commission chargé du 
développement et le membre de la 
Commission chargé de la politique 
européenne de voisinage."

Justification

Le texte reproduit fidèlement l'accord conclu à Madrid et mis aux voix en séance plénière. 

Amendement 8

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 ter (nouveau)
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 41 – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter) À l'article 41, paragraphe 1, l'alinéa 
suivant est ajouté: 
"Afin de garantir la transparence 
budgétaire dans le domaine de l'action 
extérieure de l'Union, la Commission 
transmet à l'autorité budgétaire, en même 
temps que le projet de budget de l'Union, 
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un document de travail présentant de 
façon exhaustive l'ensemble des dépenses 
liées à l'action extérieure de l'Union."

Justification

Le texte reproduit fidèlement l'accord conclu à Madrid et mis aux voix en séance plénière. 

Amendement 9

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 quater (nouveau)
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 46 – paragraphe 1 – point 3 – sous-point a – alinéas 1 bis à 1 quinquies (nouveaux)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 quater) À l'article 46, paragraphe 1, 
point 3 a), les alinéas suivants sont 
ajoutés:
"Le tableau des effectifs fixe, pour la 
section "SEAE" du budget, le nombre des 
emplois, par grade et par catégorie, et le 
nombre des emplois permanents et 
temporaires, notamment celui des agents 
contractuels et des agents locaux, dont la 
prise en charge est autorisée dans la 
limite des crédits budgétaires.
Le tableau des effectifs fait apparaître 
toute augmentation ou réduction, par 
rapport à l'exercice précédent, du nombre 
des emplois par grade et par catégorie, 
tant au niveau de l'administration 
centrale du SEAE que de l'ensemble des 
délégations de l'Union.
Le tableau des effectifs comporte 
également, en regard du nombre des 
emplois autorisés au titre de l'exercice, le 
nombre des emplois autorisés au titre de 
l'exercice précédent ainsi que le nombre 
d'emplois occupés tant par des diplomates 
provenant des États membres que par des 
fonctionnaires du Conseil et de la 
Commission.
L'autorité budgétaire est informée du 
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nombre d'emplois par grade, dans chaque 
catégorie, aussi bien dans chacune des 
délégations de l'Union qu'au sein de 
l'administration centrale du SEAE. Ces 
informations sont présentées dans une 
annexe au tableau des effectifs de la 
section "SEAE" du budget."

Justification

Le texte reproduit fidèlement l'accord conclu à Madrid et mis aux voix en séance plénière. 

Amendement 10

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 5
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 50 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Cependant, des modalités peuvent être 
convenues avec la Commission afin de 
faciliter l'exécution des crédits de 
fonctionnement des délégations de l'Union 
qui sont inscrits dans les sections "SEAE" 
et "Conseil" du budget.

Cependant, des modalités peuvent être 
convenues avec la Commission afin de 
faciliter l'exécution des crédits de 
fonctionnement des délégations de l'Union 
qui sont inscrits dans la section "SEAE" du 
budget.

Amendement 11

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 5 bis (nouveau)
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 50 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis) À l'article 50, l'alinéa suivant est 
inséré à la suite du premier alinéa:
Au sein du SEAE, un directeur général 
du budget et de l'administration répond, 
devant le haut représentant / vice-
président de la Commission, de la gestion 
administrative et budgétaire interne du 
SEAE. Il suit les mêmes lignes 
budgétaires et les mêmes dispositions 



PE445.813v02-00 8/10 AD\828943FR.doc

FR

administratives que celles applicables à la 
section III du budget général de l'UE qui 
relève de la rubrique 5 du cadre financier 
pluriannuel."

Justification

Le texte reproduit fidèlement l'accord conclu à Madrid et mis aux voix en séance plénière. 

Amendement 12

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 9
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 60 bis – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis) La Commission veille à ce que la 
subdélégation de pouvoirs ne fasse pas 
obstacle à la procédure de décharge au 
Parlement européen, dans le cadre de 
laquelle elle est entièrement responsable 
du budget de fonctionnement du SEAE.

Amendement 13

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 11 – sous-point b
Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002
Article 66 – paragraphe 5 – alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette disposition s'applique mutatis 
mutandis, dans le cas du personnel issu 
des services diplomatiques des États 
membres, aux autorités de l'État membre 
concerné. L'État membre d'origine est 
redevable de toutes les sommes non 
recouvrées dans un délai de trois ans à 
compter de la date d'adoption d'une 
décision sur la responsabilité.
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Justification

Le texte reproduit fidèlement l'accord conclu à Madrid et mis aux voix en séance plénière. 
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